
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Arrêté du 8 mars 2023 fixant les conditions d’accès au programme volontaire pour le climat,  
l’environnement et le bien-être animal dit « écorégime » pour le niveau d’exigence dit « CE2+ » 

NOR : AGRT2306275A 

Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
Vu le règlement (UE) no 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des 

règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les Etats membres dans le cadre de la politique 
agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie 
(FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements 
(UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013 ; 

Vu le règlement (UE) no 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (UE) no 1306/2013 
du Parlement européen et du Conseil ; 

Vu la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union financé par le Fonds 
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le décret no 2022-1447 du 18 novembre 2022 relatif à la certification environnementale ; 
Vu le décret no 2022-1755 du 30 décembre 2022 relatif au plan stratégique national de la politique agricole 

commune ; 
Vu le décret no 2023-168 du 8 mars 2023 relatif à la mise en œuvre du programme volontaire pour le climat, 

l’environnement et le bien-être animal dit « écorégime », aux aides couplées au revenu dans le domaine végétal et 
modifiant le code rural et de la pêche maritime, 

Arrête : 

Art. 1er. – I. – En application du dernier alinéa du II de l’article D. 614-111 du code rural et de la pêche 
maritime, la vérification des exigences du 1o dudit article s’appuie sur un cahier des charges de certification 
répondant aux conditions suivantes et reconnu par arrêté du ministre en charge de l’agriculture. 

II. – La certification est délivrée pour une campagne par un organisme certificateur disposant d’un agrément au 
titre des dispositions de l’article D. 617-19 du code rural et de la pêche maritime. 

III. – L’organisme certificateur vérifie le respect du cahier des charges visé au I du présent article dans un cadre 
individuel ou dans un cadre collectif. Il effectue les contrôles prévus dans le cahier des charges et respectant le 
cadre décrit ci-après entre le 1er janvier et le 31 août de l’année de délivrance du certificat. Le certificat est transmis 
à la direction départementale des territoires du siège d’exploitation de l’exploitant engagé dans la démarche de 
certification au plus tard le 1er septembre de la campagne considérée. 

1o Dans le cadre d’une certification individuelle, le cahier des charges de certification définit les modalités de 
contrôle par l’organisme certificateur. Ces modalités de contrôles prévoient une vérification du respect des 
exigences définies dans le cahier des charges pour l’intégralité des demandes de certification. 

Dans le cas où l’organisme certificateur constate des non-conformités, le certificat n’est pas délivré ; 
2o Pour les certifications gérées dans un cadre collectif, le cahier des charges de certification définit les modalités 

de contrôle de la démarche collective de certification, qui s’appuie sur une structure collective porteuse de la 
démarche de certification. 

Le cahier des charges de certification définit les modalités du contrôle interne, effectué annuellement auprès des 
exploitations par la structure portant la démarche collective mentionnée à l’alinéa précédent, et celles du contrôle 
externe, effectué annuellement par l’organisme certificateur. 

Le contrôle interne prévoit une vérification du respect des exigences définies dans le cahier des charges pour 
l’intégralité des demandes de certification. 

Dans le cadre du contrôle externe, l’organisme certificateur vérifie la procédure de contrôle interne mise en place 
par la structure collective, conformément au cahier des charges. 
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L’organisme certificateur procède également, par échantillonnage, à l’évaluation des exploitations identifiées par 
la structure collective. Le nombre minimum n d’exploitations à contrôler par l’organisme certificateur parmi le 
nombre total N d’exploitations engagées dans la démarche collective est donné par la formule suivante : 

n = √ N. (arrondi au nombre entier supérieur) 

Si le contrôle externe conclut à des non-conformités qui remettent en cause la procédure de contrôle interne, la 
certification de l’ensemble des exploitants engagés dans la démarche collective n’est pas délivrée. 

Si l’ensemble des conditions sont respectées et vérifiées par l’organisme certificateur, un certificat individuel et 
nominatif est délivré à chaque exploitant engagé dans la démarche collective qui respecte les exigences du cahier 
des charges pour la campagne. 

Art. 2. – Le directeur général de la performance économique et environnementale des entreprises est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 8 mars 2023. 
MARC FESNEAU  
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